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AUTORISANT LA RATIFICATION DE LA CONVENTION 
SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL DES ESPECES DE 
FAUNE ET DE FLORE SAUVAGES MENACEES D'EXTINCTION, 
SIGNEE LE 03 MARS 1973 A WASHINGTON_ 

L'Assemblée Nationale a délibéré et adopté en sa séance du 22 
Avril 1993, 

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur 
suit : 

.A_RT.l.C.LE.___U_til QUE EE:t autorisée la ratification de le.. 
Convention sur le Corr,Jnerce International des Espèces de Faune 
et de Flore Sauvages menacées d"Exctinction, signée le 03 Mars 
1973 à Washington. 

BAMAKO, LE 13 MAI 1993 

ALPHA OUMAR KONJ\RE_-


